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(54) Dispositif de fixation d’au moins un actionneur sur le mécanisme d’un appareil de coupure 
électrique et disjoncteur comportant un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation d’au moins un actionneur (1,21,22) sur le méca-
nisme M d’un appareil de coupure électrique. Ce dispo-
sitif est caractérisé en ce qu’il comporte une plaque-sup-
port (2) destinée à supporter au moins un actionneur (1)
et à être fixée sur le bâti (3) du mécanisme M, ledit dis-
positif comportant des moyens de positionnement dudit
au moins un actionneur(s) (1,21,22) sur la plaque-sup-
port (2), une tirette (12) montée mobile par rapport à la
plaque-support (2), ladite tirette (12) comportant des
moyens de blocage aptes à venir empêcher le mouve-

ment de l’actionneur (1,21,22) après la mise en place de
celui-ci sur la plaque-support (2), et des moyens de pré-
hension (15) aptes à permettre le déplacement de la ti-
rette (12) entre deux positions correspondant respecti-
vement à une position dite déverrouillée dans laquelle
l’actionneur (1,21,22) peut encore se déplacer et une po-
sition dite verrouillée dans laquelle la tirette (12) bloque
le déplacement dudit actionneur (1,21,22) de manière à
assurer sa fixation sur la plaque-support (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation d’au moins un actionneur sur le mécanisme d’un
appareil de coupure électrique, ainsi qu’un disjoncteur
comportant un tel dispositif.
[0002] Les interfaces entre un mécanisme et ses ac-
tionneurs sont des interfaces clients, lesquelles doivent
être faciles d’installation, sécuritaires et insensibles aux
chocs et vibrations. De tels actionneurs sont en général
vissés sur les mécanismes, ce qui impose l’utilisation
d’au moins un outil et engendre des problèmes d’acces-
sibilité. En outre, ce type de solution n’offre pas une ef-
ficacité optimale, car une vis peut se desserrer. Ces ac-
tionneurs sont répartis en dernier lieu en fonction des
emplacements dédiés disponibles dans l’architecture de
l’appareil. Cette architecture de l’appareil n’est pas con-
çue dans le respect des deux notions citées précédem-
ment respectivement de simplicité d’installation et de fa-
cilité d’accès.
[0003] On connaît également une solution qui consiste
à maintenir les auxiliaires par leur partie haute au moyen
d’une bride.
[0004] La présente invention résout ces problèmes et
propose un dispositif de fixation d’au moins un actionneur
sur le mécanisme d’un appareil électrique de coupure,
permettant d’améliorer sous l’angle utilisateur la tenue
des actionneurs dans le dispositif de commande des dis-
joncteurs, ce dispositif permettant de réaliser la fixation
en assurant un maintien parfait en position de ces ac-
tionneurs, rapidement, simplement, sans outil, avec un
minimum de pièces, et en présentant une grande facilité
d’accès.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de fixation d’au moins un actionneur du gen-
re précédemment mentionné, ce dispositif étant carac-
térisé en ce qu’il comporte une plaque-support destinée
à supporter au moins un actionneur et à être fixée sur le
bâti du mécanisme, ledit dispositif comportant des
moyens de positionnement dudit au moins un actionneur
sur la plaque-support, une tirette montée mobile par rap-
port à la plaque-support, ladite tirette comportant des
moyens de blocage aptes à venir empêcher le mouve-
ment de l’actionneur après la mise en place de celui-ci
sur la plaque-support, et des moyens de préhension ap-
tes à permettre le déplacement de la tirette entre deux
positions correspondant respectivement à une position
dite déverrouillée dans laquelle l’actionneur peut encore
se déplacer et une position dite verrouillée dans laquelle
la tirette bloque le déplacement dudit actionneur de ma-
nière à assurer sa fixation sur la plaque support.
[0006] Selon une réalisation particulière, les moyens
de positionnement précités comportent des moyens pour
immobiliser ledit actionneur en ne laissant plus à celui-
ci qu’une possibilité de mouvement suivant une direction
et un sens.
[0007] Selon une réalisation particulière, la tirette est
montée coulissante par rapport à la plaque support.

[0008] Selon une caractéristique particulière, les
moyens de positionnement dudit actionneur comportent
pour chaque actionneur, au moins un ensemble compor-
tant un élément en forme de crochet solidaire du socle
de l’actionneur, ledit élément en forme de crochet étant
destiné à coopérer avec une ouverture prévue dans la
plaque-support, ladite ouverture comportant une partie
élargie suivie d’une partie rétrécie, ledit crochet étant
destiné à être introduit dans l’ouverture précitée par la
partie élargie puis déplacée vers la partie rétrécie pour
réaliser son positionnement, par un déplacement de l’ac-
tionneur, suivant une direction sensiblement perpendi-
culaire à la direction de déplacement de la tirette.
[0009] Selon une caractéristique particulière, chaque
actionneur comporte deux éléments en forme de crochet.
[0010] Selon une autre caractéristique, les moyens de
blocage précités comportent, pour chaque actionneur,
un élément en saillie prévu sur le corps de la tirette et
apte à interférer avec une face du socle de l’actionneur
de manière à empêcher son mouvement après sa mise
en place et ainsi réaliser son verrouillage sur la plaque-
support.
[0011] Selon une autre caractéristique, la plaque-sup-
port comporte, au niveau de l’emplacement de chaque
actionneur, une ouverture destinée au passage d’une
tige apte à établir une liaison mécanique entre l’action-
neur et le mécanisme.
[0012] Selon une autre caractéristique, la tirette com-
porte des moyens pour empêcher la mise en place et la
fixation du plastron de commande du mécanisme, si la
tirette n’est pas en position verrouillée.
[0013] La présente invention a encore pour objet un
disjoncteur comportant les caractéristiques précédem-
ment mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0014] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant le dispositif de fixation selon l’invention mis
en place sur le mécanisme d’un disjoncteur dans
une position déverrouillée du dispositif,

- La figure 2 est une vue en perspective d’une partie
du dispositif de fixation seul, comportant la plaque-
support et la tirette,

- La figure 3 est une vue en perspective d’un action-
neur seul,

- La figure 4 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant la présentation de l’actionneur pour sa fixa-
tion sur le mécanisme de l’appareil,

- La figure 5 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant plus particulièrement la partie arrière de la
plaque-support du dispositif selon l’invention, dans
une position correspondant à la mise en place de
l’actionneur,

- La figure 6 est une vue partielle en perspective, du
dispositif de fixation selon l’invention dans une po-
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sition déverrouillée, après mise en place d’un action-
neur,

- La figure 7 est une vue identique à la précédente, le
dispositif étant cette fois dans une position ver-
rouillée,

- La figure 8 est une vue de dessus, illustrant le dis-
positif selon l’invention dans une position déver-
rouillée après la mise en place de trois actionneurs,

- La figure 9 est une vue identique à la précédente
dans une position verrouillée du dispositif et inter-
verrouillé par le plastron de commande.

[0015] Sur les figures 1,4,6,7,8 et 9, on voit un disjonc-
teur électrique D comportant un dispositif de fixation d’ac-
tionneurs sur le mécanisme de disjoncteur selon l’inven-
tion. Ce dispositif de fixation F est destiné à permettre la
mise en place des actionneurs 1, leur fixation et leur rac-
cordement audit mécanisme M, lesdits actionneurs 1,
dont l’un est représenté séparément sur la figure 3, pou-
vant agir sur un verrouillage en permettant de l’effacer,
ce qui permet au mécanisme de réaliser l’opération
d’ouverture ou de fermeture.
[0016] Ce dispositif de fixation selon l’invention com-
porte une plaque-support 2, illustrée séparément sur la
figure 2, ladite plaque 2 étant destinée à être fixée au
bâti ou châssis 3 de l’appareil, par tout moyen approprié,
et étant destinée à recevoir un ou plusieurs actionneurs
1, ces actionneurs étant au nombre de trois dans cette
réalisation particulière et prenant la forme chacun d’une
bobine.
[0017] Cette plaque-support 2 comporte donc trois
emplacements 4 pour respectivement trois actionneurs,
chaque emplacement comportant un orifice 5 destiné à
permettre le passage d’une tige 6 destinée à établir la
liaison mécanique entre le mécanisme M de l’appareil et
chacun des actionneurs 1. Chaque emplacement 4 com-
porte également deux orifices 7 destinés à permettre le
passage d’un élément en forme de crochet 8 solidaire
du socle de l’actionneur 1. Cet orifice comporte une pre-
mière partie élargie 10 suivie d’une partie rétrécie 11, la
partie élargie 10 étant orientée du côté intérieur de la
plaque 2, tandis que la partie rétrécie 11 de l’orifice est
orientée vers l’extérieur de la plaque 2.
[0018] On notera, comme ceci est particulièrement vi-
sible sur la figure 2, que sur le côté gauche de la plaque
comportant deux emplacements pour respectivement
deux actionneurs, l’un des orifices 7 situé sensiblement
au centre, est destiné à recevoir deux éléments en forme
de crochet appartenant respectivement à deux action-
neurs. L’un des deux éléments en forme de crochet situé
du côté de la tirette appartenant à l’un des actionneurs
situé du côté de la tirette, coopérant alors avec le bord
de la plaque 2 qui présente une forme correspondant à
celle de la moitié d’un orifice 7.
[0019] Le dispositif de fixation F selon l’invention com-
porte également une tirette 12 montée coulissante par
rapport à la plaque support 2 par l’intermédiaire d’une
rainure 13 prévue dans la partie centrale de la tirette coo-

pérant avec deux plots 14 solidaires de la plaque-support
2. Cette tirette 12 est apte à être entraînée en coulisse-
ment par l’intermédiaire d’une partie de préhension 15
formée à l’une 12a des extrémités de ladite tirette, tandis
qu’à son extrémité opposée 12b, ladite tirette comporte
une patte 16 de forme sensiblement rectangulaire. Cette
partie rectangulaire comporte trois portions 17,18,19
s’étendant en saillie à partir des bords longitudinaux 12c
de cette partie rectangulaire, ces portions présentant une
section triangulaire dans un plan sensiblement parallèle
à celui de la plaque-support 2. Ces éléments 17,18,19
en saillie à partir des bords 12c de la tirette sont destinés
à coopérer chacun avec l’une 20 des faces appartenant
à un actionneur 1 comme ceci sera expliqué dans ce qui
suit.
[0020] Le fonctionnement du dispositif selon l’inven-
tion va être décrit dans ce qui suit en référence aux figu-
res.
[0021] Sur la figure 1, les actionneurs 1 ne sont pas
encore montés sur la plaque-support 2 et le dispositif de
fixation F est en position déverrouillé. Dans cette posi-
tion, la position de l’élément de préhension 15 de la tirette
empêche la fermeture du plastron de commande P re-
présenté sur la figure 9.
[0022] Sur la figure 4, un actionneur 1 est présenté sur
la plaque afin d’y être fixé. Pour se faire, la tige de com-
mande 6 de l’actionneur 1 est introduite à travers une
ouverture 5 de la plaque 2 de manière à être reliée mé-
caniquement au mécanisme M du disjoncteur D. Puis, le
crochet 8 de l’actionneur est introduit dans l’autre orifice
7 de la plaque par sa partie élargie 10. Puis, l’actionneur
1 est déplacé suivant une direction sensiblement per-
pendiculaire à l’axe de déplacement de la tirette, tel que
représenté sur la figure 5, de manière que son crochet
passe de la partie élargie 10 de l’orifice à sa partie rétrécie
11, position dans laquelle l’actionneur est maintenu sur
la plaque et ne peut plus se déplacer par rapport à cette
plaque que suivant la direction précédemment mention-
née en direction de la tirette, cette position étant illustrée
sur la figure 6.
[0023] L’actionneur étant monté fixement sur la pla-
que-support, le dispositif de fixation peut être amené
dans la position verrouillée par déplacement de la tirette
12 jusqu’à ce que l’un de ces éléments en saillie 17 se
trouve en regard de la face 20 du socle de l’actionneur
se trouvant en regard de ladite tirette, position dans la-
quelle l’actionneur est maintenu immobile par rapport à
la plaque 2, son déplacement selon la direction précé-
demment mentionnée étant empêché, tel qu’illustré sur
la figure 7.
[0024] Sur la figure 8, trois actionneurs 1,21,22 ont été
montés sur la plaque-support 2 de la manière décrite
précédemment sur respectivement trois emplacements,
le dispositif de fixation selon l’invention étant dans la po-
sition déverrouillée. Sur la figure 9, le dispositif est en
position verrouillée, la tirette 12 ayant été déplacée en
direction de l’intérieur de la plaque-support 2, les élé-
ments en saillie 17,18,19 de la tirette 12 étant en appui
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contre les faces correspondantes 20,23,24 des action-
neurs 1,21,22 de manière à empêcher leur déplacement
et maintenir ainsi lesdits actionneurs fixement sur la pla-
que-support 2.
[0025] On notera qu’un autre mode de réalisation du
système de maintien en position des actionneurs pourrait
consister en une glissière fermée à l’une de ses extré-
mités prévue sur la plaque et coopérant avec un élément
coulissant solidaire du socle de l’actionneur, ou bien in-
versement une glissière fermée prévue sur le socle de
l’actionneur coopérant avec un élément coulissant prévu
sur la plaque.
[0026] On a donc réalisé grâce à l’invention, un dispo-
sitif de fixation permettant d’améliorer sous l’angle utili-
sateur, la tenue des actionneurs permettant la comman-
de des disjoncteurs, et plus particulièrement leur dispo-
sition et leur mode d’assemblage et de fixation.
[0027] Le dispositif selon l’invention permet de main-
tenir parfaitement en position des éléments tels que par
exemple des auxiliaires à manque de tension, rapide-
ment, sans outil, et en utilisant un nombre limité de piè-
ces, lesquelles étant imperdables, l’utilisation de moyens
de fixation selon l’invention étant rendue possible grâce
au regroupement sur une seule platine de ces action-
neurs.
[0028] On réalise ainsi un assemblage de blocs auto-
nomes avec une possibilité de différenciation retardée
pour l’installateur. Quelles que soient les raisons (fin de
l’utilisation de l’auxiliaire, maintenance, adaptation en
tension, ajout de fonctionnalités....), le client peut facile-
ment changer ses auxiliaires avec une ergonomie enfin
adaptée dans un compartiment spécifiquement créé
pour lui. Ceci est réalisé également de manière sécuri-
taire, car si le montage n’est pas réalisé correctement,
le plastron de commande ne peut pas être remis en place
et la commande n’est pas utilisable.
[0029] Ce dispositif selon l’invention maintient les auxi-
liaires par leur partie basse. Ceci est avantageux par le
fait que la zone importante pour le respect des chaines
de côtes se situe sur le bas, où agit la tirette.
[0030] Une autre solution moins intéressante aurait pu
être envisagée, laquelle ayant été de prévoir un position-
nement des actionneurs sur la plaque-support par l’in-
termédiaire d’éléments de positionnement complémen-
taires prévus en partie sur le socle de l’actionneur et en
partie sur la plaque, laquelle plaque-support étant ensui-
te clipsée sur le châssis du mécanisme du disjoncteur.
[0031] Cette solution est cependant moins avantageu-
se par le fait notamment qu’elle ne permet pas une coo-
pération entre le dispositif de verrouillage et le plastron
de commande du mécanisme du disjoncteur.
[0032] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemples.
[0033] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’au moins un actionneurs sur
le mécanisme d’un appareil de coupure électrique,
comportant une plaque-support (2) destinée à sup-
porter au moins un actionneurs (1) et à être fixée sur
le bâti du mécanisme (3), ledit dispositif comportant
des moyens de positionnement (7,8) dudit au moins
un actionneur(s) (1) sur la plaque-support (2), une
tirette (12) montée mobile par rapport à la plaque-
support (2), ladite tirette (12) comportant des
moyens de blocage aptes à venir empêcher le mou-
vement de l’actionneur (1) après la mise en place de
celui-ci sur la plaque-support (2), et des moyens de
préhension (15) aptes à permettre le déplacement
de la tirette (12) entre deux positions correspondant
respectivement à une position dite déverrouillée
dans laquelle l’actionneur (1) peut encore se dépla-
cer et une position dite verrouillée dans laquelle la
tirette (12) bloque le déplacement dudit actionneur
(1) de manière à assurer sa fixation sur la plaque-
support (2), caractérisé en ce que la plaque-sup-
port précitée comporte un certain nombre d’empla-
cements, ce nombre correspondant au nombre d’ac-
tionneurs, chaque emplacement comportant au
moins un orifice de passage d’un élément en forme
de crochet appartenant audit actionneur, ledit orifice
comportant une partie élargie suivie d’une partie ré-
trécie, la partie élargie étant située du côté intérieur
de la plaque tandis que la partie rétrécie est orientée
vers l’extérieur de la plaque, ladite tirette étant mon-
tée coulissante sensiblement parallèlement au plan
de la plaque et sensiblement perpendiculairement
au sens de déplacement du crochet correspondant
de la partie élargie à la partie rétrécie, ladite tirette
comportant un certain nombre d’éléments en saillie
s’étendant à partir du bord de la tirette, ces éléments
étant destinés à coopérer chacun avec une face ap-
partenant à l’un des actionneurs, de manière
qu’après mise en place de l’actionneur dans son em-
placement, introduction de son crochet dans l’orifice,
et déplacement du crochet vers la partie rétrécie de
l’orifice, le déplacement de la tirette vers la position
verrouillée entraîne la tirette en translation jusqu’à
ce que les éléments en saillie précités soient en re-
gard d’une face des actionneurs correspondants de
manière à assurer la retenue desdits actionneurs en
position sur ladite plaque.

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que chaque actionneur comporte deux
éléments en forme de crochet (8).

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la plaque-support (2) com-
porte, au niveau de l’emplacement de chaque ac-
tionneur (1,21,22), une ouverture (5) destinée au
passage d’une tige (6) apte à établir une liaison mé-
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canique entre l’actionneur (1,21,22) et le mécanisme
M.

4. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la tirette (12) comporte des moyens pour empêcher
la mise en place et la fixation du plastron de com-
mande du mécanisme M, si la tirette (12) n’est pas
en position verrouillée.

5. Disjoncteur comportant un dispositif de fixation selon
l’une quelconque des revendications précédentes.

7 8 
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